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05 OCTOBRE
Redéfinir l’enseignement comme une profession
collaborative

DECLARATION DE ANCEFA A L’OCCASION DE LA COMMEMORATION DE LA JOURNEE MONDIALE DES ENSEIGNANTS, 05 OCTOBRE 2025

ANCEFA se joint au Groupe de travail international sur les enseignants/UNESCO, à l'Organisation Internationale du Travail, à l'UNICEF et à l'Internationale de l'Education, ainsi qu'au comité d’organisation de la Journée Mondiale des Enseignants 2025 pour célébrer les ENSEIGNANTS en cette journée importante et spéciale. Avec pour thème « Redéfinir l'enseignement comme une profession collaborative », cet événement souligne le potentiel transformateur de la collaboration dans l'éducation, et plus particulièrement, l'implication et l’importance d’entendre la voix des enseignants dans le processus de transformation.
LE 5 OCTOBRE - La Journée Mondiale des Enseignants est une journée internationale spéciale qui offre l'occasion de célébrer chaque année les grandes réalisations des enseignants, de faire le point sur les progrès accomplis au fil des ans et de sensibiliser le public aux défis auxquels sont confrontés les enseignants et aux solutions pratiques possibles, tout en mettant en avant le rôle des
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enseignants dans la réalisation des objectifs et cibles mondiaux en matière d'éducation.
“La Journée mondiale des enseignants de cette année appelle à la collaboration entre enseignants, que ce soit en classe, dans la sphère numérique ou dans les espaces décisionnels : ancrer la profession dans la collaboration dès les premiers jours de la carrière d'un enseignant ; utiliser des outils numériques collaboratifs pour aider les éducateurs à travailler ensemble à distance et dans différentes disciplines ; renforcer la collaboration dans la prise de décision en matière d'éducation, en reconnaissant le rôle essentiel des enseignants dans la conception des politiques et la direction des établissements scolaires ; grâce au dialogue social, garantir aux enseignants une place et une voix leur permettant de contribuer de manière significative à l'élaboration des politiques ; et veiller à ce que la collaboration soit reconnue comme une norme au sein de la profession enseignante.”
Rappelant les deux instruments normatifs relatifs à la profession enseignante, à savoir la Recommandation OIT/UNESCO concernant la condition du personnel enseignant (1966) et la Recommandation de l'UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de l'enseignement supérieur (1997), l'ANCEFA félicite les enseignants du monde entier et se joint tout particulièrement à l'Internationale de l'Éducation pour renforcer la collaboration et l'engagement civique en faveur de la défense de droits et de pratiques de travail équitables, notamment une formation de qualité, une rémunération, une promotion et une motivation adéquates.

Nous réitérons notre appel en tant que collectif du Mouvement mondial pour l'éducation, dont le sommet est constitué par la Campagne mondiale pour l'éducation, les réseaux régionaux de campagne – avec ANCEFA en Afrique, les coalitions nationales pour l'éducation membres, les enseignants dans le cadre de leur formation professionnelle individuelle et en tant que collectif via leurs syndicats et associations, et les travailleurs de l'éducation en général, aux gouvernements, aux partenaires et notamment le Partenariat mondial pour l'éducation, à une collaboration significative et respectueuse et à prendre des mesures concrètes pour la mise en œuvre des recommandations contenues dans le Rapport Mondial sur les Enseignants (2024) et celles du Groupe de Haut Niveau du Secrétaire Général des Nations Unies sur la PROFESSION ENSEIGNANTE (2024), à savoir :
a) Valoriser et dignifier les enseignants
b) Améliorer la qualité, l'équité et l'inclusion
c) Défendre l'humanité, l'innovation et le leadership au sein des établissements
d'enseignement et du secteur public, et
d) Garantir la durabilité des investissements et l'amélioration du développement
des enseignants et de la profession enseignante.
Signé au nom et pour le compte de ANCEFA et des coalitions nationales pour l'éducation membres, par
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Mr. Paul Gnelou
Président du Conseil d’administration de ANCEFA
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